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Retrouvez-nous sur www.rosaysurlieure.fr 

et sur panneau pocket 
 

 
       
 

Edito  

Madame, Monsieur,  

Nous vous adressons la seconde Lettre de la 

Municipalité.  

Au fil de votre lecture, vous allez retrouver les 

manifestations organisées en début d’année, celles à 

venir, les projets, les nouveautés à Rosay … 

Bonne lecture à tous et à toutes. 

La Municipalité 

Les Manifestations 2023 

14 juillet : Foire à tout 

16 septembre : Journée du Patrimoine / Feu d’artifice 

29 octobre : Foire aux vêtements et aux jouets 

Décembre : Arbre de Noël / Distribution des colis des 
aînés  

Etat-Civil 2023 
 
 

Naissances :  
 

o 08/02 : Victoria MANNECHE ESTER 
o 03/02 : Charlie RATIEUVILLE GODEBOUT 

 
Mariages :  
 

o 26/05 : MORRAGLIA Alice et MILLE Quentin 
o 06/05 : BAGHIANI Virginie et GILLES Nicolas 

 

Décès :  
 

o 21/03 : FRANCK Christiane 
o 12/02 : GRENIER Rémy 

Communication 
 

Un nouveau site internet pour l’été 
La commune travaille actuellement en partenariat 
avec la Communauté de Communes Lyons-Andelle à la 
mise en place d’un nouveau site internet. La mise en 
ligne est prévue le 1er juillet 2023. 
 

Un logo pour la commune  

Un logo a été créé pour la commune. 
Il sera présent sur tous les supports de 
communication. 
 

 

Une page Facebook  

Depuis le mois d’avril, la commune est  
présente sur Facebook.  

 
https://www.facebook.com/rosaysurlieure/ 

 

 

 

 

 

 

Collecte des ordures 

ménagères et du tri 

sélectif 
 

 

Désormais seuls les déchets présentés dans les 
bacs identifiés par le logo SYGOM seront collectés. 
 
Attention, il est important de respecter les 
consignes de tri. En cas de non-respect, les 
poubelles ne seront pas ramassées (ex : aucun fil, 
aucun câble ne doivent être mis dans les bacs de tri 
sélectif). 

 
 

Horaires de la déchèterie 
(du 1er avril au 30 septembre) 

 

Lundi, mercredi et vendredi  
de 14 h à 17 h 45 

 

Samedi de 9 h à 11 h 45  
et de 14 h à 17 h 45 

 

 

 

 

http://www.rosaysurlieure.fr/
https://www.facebook.com/rosaysurlieure/


 

L’ATELIER 

Au sein de l'Atelier de Rosay, vous trouverez un large éventail d'objets de décoration. Meubles et objets anciens 
ou industriels pour le coté brocante, mais aussi des créations personnelles comme des moulages, ainsi que des 
objets créés par découpe laser et/ou impression 3D. 
 

        

Horaires d’ouverture :  

Du mercredi au vendredi : 10 h -12 h et 14 h -18 h 

Samedi : 10 h -12 h  

Dimanche : sur rendez-vous 

En face de la Mairie 

 

 

Nouveau Food-Truck Pizza à Rosay 

Depuis le 4 juin, un Food-Truck Pizza « Pizza Passion » 

est présent sur le parking de la Mairie, le dimanche de 

15 h à 21 h, une semaine sur deux. 

Un large choix de pizzas vous sera proposé. 
 

Pensez à consulter leur site : 
http://www.pizzapassion76.fr/ 

 

Pour commander : 06 19 97 67 83 
 

Prochain rendez-vous : Dimanche 18 juin 

 

 

Deux nouveaux maraîchers  
 
Depuis le printemps, deux nouveaux maraîchers sont 
arrivés dans notre commune. 
 
Installés dans la fameuse « Rue des Maraîchers », près 
de l’église, Emeline et Osvaldo cultivent des légumes 
de saison, mais aussi des aromates et des fleurs 
coupées. Prenant la suite de la longue tradition de 
culture maraîchère de notre commune, ils pratiquent 
une agriculture respectueuse de l’environnement, 
sans pesticides ni engrais chimiques.  
 
Leurs productions sont disponibles selon deux 
modalités :  
 

- en vente directe sur place, en libre-service, tous les 
jours de la semaine 
 

- à domicile, sur commande de votre part, en 
appelant le 06.71.53.53.07 
 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à aller les 
rencontrer sur place et à les suivre sur leur compte 
Instagram « Aux Maraîchers ». 
 

 

 

Madame Marie-Christine 

GILLES, Agent d’accueil de 

l’Agence Postale, quittera 

son poste à compter du 31 

juillet 2023. 

Horaires d’ouverture de l’Agence Postale : 

Du lundi au samedi de 10 h à 12 h 

Tel : 02.32.48.04.54 

 

 

 

  

 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.pizzapassion76.fr%2F%3Ffbclid%3DIwAR1GO5d0D2WYCa-UXH8HP8QNouwNDN36IRc8FZNSd64i4aPkLBFTLxVZjzE&h=AT3PhBZfwl25m26yCZcEwFMaY5xjnUEjJt9N7sBG8yw0JxQbefWkt0pfOo3TTRkRUk4J2oBA1tiPnwnaGDEb21oZfp5lexIvukGscXd-guSjnssoQHxTKdJEgDVQwXV92p9d-ydEbH_pYilZ0OA8&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT3W4xuXnKIRedKQel1xL8CELzjo-EoPG88MBn8CzwhduV3Sp3pWQkVrwRNpwZQU71QdJydA5F63EzQz9jBt5GbplqzZQgO3p1JgGbwUj3OZCDNYnrc6R_kUyBTo4hUXfQAur7E_3BLGG2KxEz7xXtfDlYBDs0T5w7kwcxNxLYByDQaWzMbCFmdTuFJA_lxgnDQJxLkrFGD7


  

Budget Communal 2023 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 6 avril pour voter le 
budget communal 2023. 
Les recettes attendues pour l’année 2023 sont 
estimées à 270 000 €. 
 
 

Les projets :  
 

- Réfection de la voirie Rue des Fiefs 
- Enfouissement des réseaux Rue Principale 
- Changement de la canalisation d’eau rue des 

écoles et mise en place d’un poteau incendie… 
 

Les aides versées aux associations : 
 

- Amicale des aînés : 500 € 
- Comité des Fêtes : 3 000 € 
- Amicale des anciens combattants : 500 € 
- CrossF’Hiit’ness club : 100 € 
- Souvenir de Mortemer : 100 € 
- Croix Rouge : 300 € 
- CFAIE Val de Reuil : 75 € 
- CFA – CFPPA Horticoles : 75 € 
- Sapeurs-pompiers de Lyons-la-Forêt : 200 € 
- Les restos du cœur : 600 € 
- Andel’handicap : 250 € 
- Association des élus du canton : 212 € 
- Club des aînés du canton : 220 € 
- L’outil en mains de l’Andelle : 300 € 
- Comité de jumelage : 30 € 
- Haugr : 200 € 
- Association Charline : 100 € 
- Activité sportive et culturelle : 800 € 

 
 

 

Registre des personnes fragiles / isolées 
 

Afin de prévenir les conséquences que pourraient avoir un événement 
exceptionnel (canicule, grand froid, épidémie, etc…), un Plan d’Alerte et 
d’Urgence a été instauré dans chaque département. 
 

Déclenché par le Préfet, il vise à apporter rapidement conseils et assistance 
aux personnes les plus vulnérables. 
  

Dans ce cadre, le Maire de chaque commune est chargé de recenser les personnes âgées, les personnes 
handicapées, isolées et de tenir à jour tout au long de l’année, un registre nominatif confidentiel. Peuvent 
demander leur inscription sur le registre de recensement nominatif : 
•    Les personnes âgées de 65 ans et plus, résidant à leur domicile 
•    Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail 
•    Les personnes adultes handicapées  
 

L’inscription au registre n’est en aucun cas obligatoire. Elle présente un caractère facultatif laissé à la libre 
appréciation des personnes concernées. 
  

Pour tous renseignements complémentaires, merci de bien vouloir prendre contact avec le secrétariat de Mairie. 
 
 

 

 

 

 

Le Comité des Fêtes de Rosay-sur-Lieure œuvre 

depuis des années pour animer le village le temps 

de la Foire à tout, de l’Arbre de Noël, d’un repas 

thématique annuel, de la fête du printemps …  

Une réunion a eu lieu le vendredi 2 juin 2023           

en Mairie pour l’élection d’un nouveau bureau : 

Président : Olivier CAUCHOIS                       
(Tel : 06.99.94.42.59) 

Vice-président : Rudy LENABOUR 

Secrétaire : Virginie GOUJU 

Trésorière : Valérie PARMENTIER 

Si vous souhaitez vous investir dans la vie du 

village, vous pouvez prendre contact avec les 

membres du bureau et intégrer l’équipe 

d’animation du village. 

 

Prochaine Réunion :  
Mardi 13 juin à 19h30 en Mairie 

 

 

 



                                                                                                

                                                                                                                                                                                                                                      

Zoom en images sur  
les manifestations  

  
 

 

Cérémonie du 8 mai 

 

Vœux 2023 

 

          

Fête du Printemps 

14 mai 


